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La Table de concertation des aînés de l’Île de Montréal (TCAÎM) et 
le Conseil régional de l’environnement de Montréal (CRE-Montréal) 
tiennent à remercier les partenaires locaux:

   ○  Arrondissement de Montréal-Nord
   ○  Les Habitations Les Boulevards
   ○  Centre d’action bénévole de Montréal-Nord
        Écoquartier de Montréal-Nord
        Les aînés du secteur Marie-Clarac qui ont participé à la démarche
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Présentation 
de la démarche
 La démarche « Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires » a pour objectif de recommander 
à l’arrondissement des adaptations à l’aménagement urbain afin de permettre aux personnes aînées 
de vivre dans un environnement favorisant la poursuite d’une vie active. En effet, l’adaptation de 
l’environnement urbain contribue à optimiser les possibilités de bonne santé, de participation sociale 
et de sécurité afin d’accroître la qualité de vie pendant la vieillesse. 

«Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires» fait écho à plusieurs chantiers de la Ville de 
Montréal qui visent notamment à accroître la sécurité des déplacements, à améliorer la qualité 
de vie dans les quartiers (Plan de transport, 2008), à améliorer le climat de convivialité pour les 
piétons (Charte du piéton, 2008). En plus de s’inscrire parmi les sept engagements du Plan d’action 
municipal pour les aînés 2013-2015, il s’inscrit dans deux des axes du Plan d’action Montréal 
physiquement active, soit d’aménager les milieux de vie et d’encourager le plein air et le transport actif.

La démarche s’est amorcée à Montréal-Nord en mai 2015, dans le secteur Marie-Clarac. La TCAÎM 
et le CRE-Montréal ont rencontré une vingtaine d’aînés du secteur, des représentants d’organismes 
et des employés de l’administration locale, concernés par la sécurité et la qualité des déplacements 
à pied. La participation active d’une quinzaine de citoyens des habitations Les Boulevards lors d’un 
atelier  (24.09.2015) a permis, entre autres, d’identifier les principaux obstacles que ceux-ci rencontrent 
lors de leurs sorties, et d’échanger sur les pistes de solutions envisageables. Une marche exploratoire 
animée par la TCAÎM et le CRE-Montréal a permis d’échanger sur les enjeux d’aménagements locaux 
avec plusieurs aînés et représentants d’organismes locaux. 

Les recommandations d’aménagement que nous vous proposons reflètent donc les commentaires et les 
suggestions recueillis lors de ces activités, en plus d’être arrimées aux données de l’audit de Potentiel 
Piétonnier Actif Sécuritaire récoltées par la TCAÎM et le CRE-Montréal en juillet 2015 et analysées par 
Voyagez futé.  

Cette analyse urbanistique dans le secteur Marie-Clarac est en lien avec la démarche en continu de Plan 
local de déplacement de Montréal-Nord. Nous sommes convaincus que les recommandations de la 
TCAÎM et du CRE-Montréal, une fois mises en oeuvre, rendront l’environnement urbain plus favorable 
à la marche et aux transports actifs en général. Dans le but de répondre aux besoins des citoyens à 
mobilité réduite, dont de nombreux aînés, la notion d’accessibilité universelle doit être transversale aux 
aménagements finaux. 

Étapes du projet



4

Mise en Oeuvre  

    Tendance démographique : près de 500 000 aînés à Montréal en 2031 (ISQ, 2009)
    
    Réfection du réseau viaire : Repartage de la route, apaisement, verdissement, etc.

    Programme de subvention: Programme d’infrastructure Québec Municipalité-MADA
    Révision de la planification :   Plan d’urbanisme, 
     Plan de transport, 
     Plan local de déplacement
     Plan d’action en accessibilité universelle, 
     Plan de développement durable
    
     Application des plans en vigueur :  Plan d’action Municipalité amie des aînés (ville) ; 
                                    Plan Montréal physiquement active (ville) ;                                                                

+ Amélioration de l’état de santé de la population
+ Prolongation de l’autonomie 
+ Sentiment d’appartenance
+ Meilleure cohabitation des usagers de la rue
+ Connectivité des lieux fréquentés
+ Accessibilité et dynamisme des commerces locaux
+ Adhésion des résidents au processus d’amélioration du quartier
+ Exemplarité de l’arrondissement
+  Un meilleur niveau de marchabilité * 

* La marchabilité signifie l’adaptation d’un 
environnement construit aux déplacements à 
pied. 

Une municipalité souhaitant améliorer la 
marchabilité doit prendre en considération 
cinq critères soit : la densité, la mixité des 
usages, la connectivité des cheminements 
piétons, le niveau d’accessibilité aux 
destinations en termes de distance ainsi que la 
sécurité des usagers (Chapon, 2013).

La roue de la marchabilité illustrée ici 
représente trois éléments essentiels d’une 
expérience de marche positive lorsque la 
mobilité est réduite. 

Saisir les occasions

Les retombées

Roue de la Marchabilité
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Saisir les occasions

Les retombées

Roue de la Marchabilité

 Guidée par les principes d’accessibilité universelle et d’adaptation au contexte local pour favoriser 
les déplacements et le vieillissement actifs, la démarche « Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires 
» rejoint le concept des rues complètes (Complete streets). Les recommandations d’aménagement 
provenant de la collaboration de la TCAIM et du CRE-Montréal, ont été coordonnées en impliquant les 
aînés et les acteurs locaux de trois arrondissements montréalais, et cherchent à apaiser la circulation 
pour le bénéfice du plus grand nombre d’usagers. 

La rue College Street à Toronto est aménagée pour différent usagers : 
piétons, cyclistes, passagers du transport en commun, automobilistes 
(Source : City of Toronto).  

La démarche s’est donc efforcée de reprendre les principes des rues complètes, visant à :

      Adopter une vision qui rallie la communauté et qui est justifiée par les besoins du milieu 
      (harmonie avec le contexte local);

          Considérer les multiples usages et capacités de la fonction de la voie et du territoire. Cela inclut 
       les piétons, les cyclistes et les passagers du transport en commun de tous âges et de toute 
       capacité, ainsi  que les camions, les autobus et les automobiles;

      Encourager la connectivité des réseaux intégrés;

      Se concentrer sur la réfection et les projets de réaménagement;

      Recommander les meilleures pratiques de conception et les nouvelles normes d’aménagement;

      Intervenir sur tous types de voies (locales, artérielles, etc.) n’eut égard aux compétences 
      d’arrondissement, de ville-centre ou du MTQ.
     

« Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires » favorise ainsi la modulation des espaces publics en 
réunissant les besoins locaux en aménagement et en transport actif. En favorisant l’attractivité de la 
marche et de la sécurité piétonne les parties prenantes œuvrent à une meilleure équité territoriale, plus 
respectueuse de chacun des usagers et de chacun des environnements urbains.
 Des politiques de transport et d’urbanisme intégrées permettront de désenclaver des territoires qui 
concentrent une pauvreté matérielle des individus ainsi qu’une pauvreté de l’environnement urbain. 
Les trois principaux modules d’intervention de la démarche, soit la compréhension, l’exploration et 
l’amélioration, permettent d’adapter l’aménagement urbain afin de combler les lacunes territoriales 
actuelles en suivant le principe des rues complètes.  

•

•

•

•

•

•

Le boulevard Laurentien à Montréal est aménagé en fonction des 
voitures et du camionnage. Un réaménagement est prévu afin de 
repartager la rue et d’inclure tous les usagers. 
(Source :Tandem Ahuntsic-Cartierville)

Des rues Complètes (Complete Streets) 
Qui favorisent la mobilité pour tous



6 Secteur Marie-Clarac |  ENJEUX PROPRES AU SECTEUR 

Secteur d’intervention  
Marie-Clarac

 Circulation de transit
 Le secteur d’intervention est exposé à une circulation 
de transit importante sur les boulevard St-Michel et Henri-
Bourassa. Ces flux automobiles entrainent de l’insécurité 
dans les déplacements des autres usagers de la rue ; chez les 
cyclistes et les piétons. Sachant que la majorité des collisions 
entre automobilistes et piétons se produisent aux intersections 
constituées d’artères et de rues collectrices (DSP, 2013), cela 
peut constituer un frein à la mobilité de personnes ayant des 
limitations fonctionnelles ce qui est le cas pour de nombreux 
aînés. Les incapacités les plus fréquentes chez les personnes de 
65 ans et plus sont liées à la mobilité (34%) et l’agilité (35%) 
(ISQ, 2013).

Dans le but d’améliorer entre autres, le bilan routier, 
l’administration locale a entamé une démarche de Plan local de 
déplacement. Des mesures d’apaisement de circulation ont été 
déployées dans certains secteurs, mais d’autres sont dépourvus 
d’aménagements favorisant les transports actifs comme c’est 
le cas dans le secteur retenu. D’ailleurs, ce dernier accueille 
une forte accidentologie notamment aux intersections des 
boulevards St-Michel et Henri-Bourassa et Henri-Bourassa 
et St-Vital. Des mesures d’apaisement de la circulation dans 
l’arrondissement et le repartage du réseau viaire par la Ville-
centre sont incontournables afin de diminuer l’accidentologie, 
encore trop élevée chez les jeunes et chez les aînés (deux tiers 
des victimes grièvement blessées ou tuées sont âgées de 65 ans 
et plus) (SAAQ, 2014). 

Carte représentant les accidents entre piéton et 
automobiliste survenus entre 2005-2009. 
(Source : PLD de Montréal-Nord, 2015)

La traversée sur le boulevard St-Michel à 
l’intersection Henri-Bourassa
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Accès au transport collectif, 
aux espaces publics et aux commerces de proximité

 À Montréal-Nord, le district Marie-Clarac accueille une 
forte proportion de 65 ans et plus (19%), ce qui est supérieur à 
la moyenne montréalaise (15 %) (Ville de Montréal, 2013). La 
majorité des aînés de ce secteur vivent à domicile et l’on retrouve 
plusieurs résidences pour personnes âgées principalement 
le long du boulevard Gouin entre St-Michel et de Bruxelles. 
L’offre commerciale et de services de proximité est située 
principalement sur le boulevard Henri-Bourassa, tandis 
que les espaces verts sont situés à proximité du boulevard 
Gouin. C’est sur ces deux rues que l’on retrouve d’ailleurs les 
principaux arrêts d’autobus liant le quartier au réseau du métro. 

La traversée de la rue en un temps est difficile 
sur les artères comportant de nombreuses voies, 
comme sur le boulevard St-Michel.

La présence de bancs aux arrêts d’autobus rend 
plus accessible le transport en commun

Les trottoirs endommagés et l’absence de bateaux pavés le long des cheminements 
piétons obligent les usagers à circuler dans la rue 

 La proportion d’aînés vivant seuls dans le voisinage est 
élevée (40 %), ce qui est supérieur à la moyenne montréalaise 
(37 %) (ibid). Bien qu’il s’agisse d’un des indicateurs de 
défavorisation sociale, le fait de vivre seul n’est pas synonyme 
de pauvreté. On observe toutefois, un taux de faible revenu de 
21 % chez les personnes âgées de 65 ans et plus vivant dans le 
secteur. Ces facteurs de vulnérabilité propres aux aînés du secteur 
méritent une attention particulière afin de diminuer les risques 
d’isolement, qui dans le cadre de la démarche «Vieillir en santé 
dans des quartiers sécuritaires»  seront dirigés vers l’amélioration 
de l’aménagement.

Inclusion sociale
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 En lien avec ces enjeux, la TCAÎM et le CRE-Montréal ont déterminé trois orientations 
prioritaires qui devraient guider l’ensemble des interventions à mettre en place afin 
d’améliorer la qualité, le confort et la sécurité des déplacements à pied dans le secteur : 

Orientations d’aménagement

1.  Encourager les déplacements actifs en diminuant 
        l’impact de la voiture sur les milieux de vie

2. Favoriser le (ré) aménagement d’espaces 
        publics accessibles, sécuritaires et de qualité

3. Dynamiser les secteurs commerciaux par la 
       conversion d’espaces minéralisés
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À la suite d’un atelier participatif sur les enjeux 
d’aménagement  liés aux déplacements actifs avec des aînés 
du secteur ;
 
d’une marche exploratoire avec des  aînés et des représentants 
d’organismes locaux (Centre d’action bénévole de Montréal-
Nord, Éco-Quartier de Montréal-Nord) ; 

de l’application de l’audit PPAS* ;

nous vous présentons nos recommandations 
d’aménagement afin d’améliorer la marchabilité du  
secteur Marie-Clarac.

L’atelier a réuni 15 participants le 
24 septembre 2015 aux 
Habitations Les Boulevards

Recommandations d’aménagement

Parcours de la marche exploratoire

Marche exploratoire le 24 septembre 2015

Trajet emprunté et arrêts effectués
lors de la marche exploratoire
Source : Google modifié par TCAÎM

L’audit de potentiel piétonnier actif sécuritaire (PPAS)* 

Les résultats de l’audit se trouvent dans un document complémentaire

* Outil développé par la Direction de Santé Publique de Montréal qui permet l’identification et l’analyse 
des caractéristiques favorables ou non à la marche pour un quartier, un parcours ou un segment de rue 
préalablement identifié.



Plan d’action  
Montréal-Nord
Secteur Marie-Clarac

Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires

Scénarios de
mise en oeuvre



Secteur Marie-Clarac|  PLAN D’ACTION

Problèmes SolutionsBesoins exprimés  

Secteur 1 : Environs des habitations Les Boulevards

• Ajouter un abribus ou des bancs à l’arrêt de l’autobus 
43 S et 67 S, situé à l’intersection Henri-Bourassa/St-
Michel (nord-est)

• Ajouter un banc à l’arrêt de l’autobus 69 Est, situé à 
l’intersection Henri-Bourassa/St-Michel (sud-est) 

Absence de bancs à l’arrêt d’autobus

Améliorer la qualité des corridors piétons

« C’est un luxe, un banc !! »

Adapter le confort aux arrêts d’autobus

Entrave lors de la traversée du boulevard St-Michel (Sud)

 « On se fait klaxonner par les automobilistes et les 
autobus parce qu’on marche dans la rue, mais on n’a 

pas le choix ! »

Améliorer la traversée de la rue

• Déplacer le poteau électrique et redonner l’espace 
adéquat pour sécuriser le passage piéton

Trottoir trop étroit pour le nombre de piéton
• Planter des arbres le long du corridor piéton afin de 
créer des zones ombragées et réduire l’effet d’îlot de 
chaleur à l’arrêt

• Élargir le trottoir à 2,5 mètres minimalement

« Le trottoir n’est pas assez large pour l’attente 
des utilisateurs du transport en commun et les 

piétons de passage sur la voie publique »  



Problèmes SolutionsBesoins exprimés  

Secteur 2 : Boulevard Gouin (Entre St-Michel et avenue de Belleville)

Discontinuité des cheminements piétons

« Il y a plein de trous, des craques dans le trottoir,
faut regarder »

• Ajouter un passage piéton devant la résidence 
Bellevue avec saillie de trottoir pour réduire la largeur 
de la chaussée
• Réparer les bateaux-pavés

Améliorer la qualité des corridors piétons

Rue en croissant située près de la résidence Bellevue

Absence de bateau-pavé à l’intersection 
du boulevard Gouin et rue Audoin

• Ajouter un bateau-pavé dans la continuité du passage 
piéton situé à l’intersection du boulevard Gouin et de 
la rue Audoin à proximité de la résidence Sault-au-
Récollet

Améliorer la qualité des corridors piétons

Manque de confort aux arrêts d’autobus Adapter le confort aux arrêts d’autobus
• Aménager une saillie de trottoir à l’intersection 
Mackay et Gouin pour permettre notamment l’ajout 
d’un banc ou d’un abribus à l’arrêt. Cela aura pour effet 
d’améliorer la visibilité lors du virage sur Mackay
• Ajout d’un banc ou abribus à l’arrêt de l’autobus 43 
situé au sud-est de l’intersection Gouin / Audoin
• Ajout d’un banc ou abribus à l’arrêt de l’autobus 43 
situé au sud-est de l’intersection Gouin / de BellevilleAbsence de mobilier urbain à l’arrêt Mackay/Gouin Absence de mobilier urbain à l’arrêt de Belleville/Gouin

devant la résidence Angelica



Problèmes SolutionsBesoins exprimés

Secteur 2 : Boulevard Gouin (Entre St-Michel et avenue de Belleville) [suite]

Configuration désuète et dangereuse
• Réduire les entrées charretières pour ne permettre 
que les accès au stationnement principal

• Interdire le stationnement de type «strip mall»

• Prévoir des débarcadères sur rue

• Verdir les espaces minéralisés en devanture de 
résidence pour contrer l’effet d’îlot de chaleur et 
embellir l’environnement de marche

Améliorer la qualité des corridors piétons

Grande entrée charretière devant la résidence du 
Confort

Grande entrée charretière devant la résidence 
Caroline (Source : Google )

Grande entrée charretière devant la résidence 
Angelica 

Signalisation absente pour accéder aux berges

Un accès aux berges est possible par la rue Cadieux
mais aucune signalisation ne l’indique

Encourager l’appropriation des espaces publics 
par l’ensemble des résidents
• Ajouter de la signalisation pour indiquer les chemins 
menant aux berges de la rivière des Mille-Îles (Exemple 
: aux intersections Gouin/Touchete et Gouin/Cadieux)

• Ajouter des rampes pour faciliter la descente dans les 
rues menant aux berges. 

« Je ne sais pas par où passer pour aller au bord de 
l’eau, je ne suis pas du quartier »

« Je vais me promener le long de l’eau mais je sais 
que d’autres ne savent pas comment s’y rendre »



Problèmes SolutionsBesoins exprimés  

Secteur 3 : Boulevard Gouin (Entre avenue de Belleville et de Bruxelles)

Discontinuité des cheminements piétons
• Ajouter un bateau-pavé dans la continuité du passage 
piéton situé à l’intersection du boulevard Gouin et de 
la rue Lausanne devant l’école Marie-Clarac

Améliorer la qualité des corridors piétons

Manque de confort aux arrêts d’autobus

« On aimerait plus de bancs, ça manque, 
ça c’est sûr » 

Adapter le confort aux arrêts d’autobus

• Ajout d’un banc ou abribus à l’arrêt de l’autobus 43 
situé au sud-est de l’intersection Gouin / Lausanne

Absence de mobilier urbain à l’arrêt Lausanne/Gouin
devant l’école Marie-Clarac (Source : Google)

Absence de bateau-pavé à l’intersection 
des rues Lausanne /Gouin
Difficulté à traverser la rue Encourager l’appropriation des espaces publics 

par l’ensemble des résidents

Absence de traverse pour accéder au parc Eusèbe-Ménard
( Source : Google )

• Marquer au sol une traverse piétonne à bandes 
jaunes, avec bollard central, à l’intersection Gouin/
Bruxelles pour bien identifier l’entrée du parc



Problèmes SolutionsBesoins exprimés  

Secteur 4 : Boulevard Henri-Bourassa

Difficulté à traverser le boulevard

« L’une des résidentes ne sortait même pas à la 
pharmacie de l’autre côté. Depuis que le feu a été 

ajusté, elle s’est remise à sortir »

Améliorer la qualité des corridors piétons

•Aménager des terre-pleins centraux accessibles 
universellement afin de permettre aux personnes avec 
poussette, déambulateur ou charriot d’épicerie d’être 
adéquatement protégées aux intersections

• Ajouter des aménagements paysagers qui 
intégreraient des places assises dans les terre-pleins

« Ils devraient nous mettre des bancs sur les 
terrepleins, tellement c’est long attendre entre 2 

feux piétons!! » 

• Réviser les feux piétons à une cadence de 0.8 mètre 
par seconde

Améliorer la signalisation routière et piétonnière
Absence de bateaux-pavés dans les terre-pleins centraux
Difficulté à traverser le boulevard dans les temps

Manque de places assises Aménager des trottoirs confortables

• Ajouter des bancs près du Proxim (HB/St-Michel) , 
du Tim Hortons (HB/St-Vital)

• Ajouter des bancs tous les 100 mètres minimalement 
sur le parcours de marche (HB/Audoin (sud), Cobourd/
HB (sud), HB/Laurentides (sud), HB/Leblanc (nord)



Secteur Marie-Clarac|  PLAN D’ACTION

Problèmes SolutionsBesoins exprimés  

Secteur 5 : Rues perpendiculaires (entre Gouin et Henri-Bourassa )

Cheminement piéton en pente Aménager des trottoirs confortables

« On pompe l’huile 
pour remonter la pente !! » 

•Ajout d’un banc près du stationnement de l’école 
Marie-Clarac sur la rue Mère-Anselme

•Ajout d’un banc près du stationnement de l’école 
Marie-Clarac sur la rue de Belleville

• Ajout d’un banc sur la rue Audoin

La rue Leblanc entre Henri-Bourassa et Gouin 
est en pente

La rue Mère-Anselme entre Gouin et Henri-Bourassa
est dépourvue de banc (Source : Google)
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Exemples de pratiques inspirantes 
Encourager les déplacements actifs en diminuant 
l’impact de la voiture 

Mobilier urbain,
Rue Masson, 
Arrondissement Rosemont,
Ville de Montréal

Traverse protégée entre deux 
intersections, Arrondissement 
Sud-Ouest, Source : Journal métro

Refuge à mi-traverse, France
Source : Dommes, 2011

Feux piéton à décompte 
numérique, cadence à 0.8m 
par seconde, 
Source : Sylvain Leclerc

Limite de vitesse à 30km/heure
dans les rues locales,
Source : TCAÎM

Pottery Trail à Toronto
Source : Blogue Dodgeville

Trottoir supérieur à 1.7 mètre sur rue commerciale
Zone tampon entre corridor de marche et de circulation
Végétation
Mobilier urbain

Mots clés: 
   

•

•

•

•
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Exemples de pratiques inspirantes 
Favoriser le (ré) aménagement d’espaces publics 
accessibles, sécuritaires et de qualité 

Accessibilité universelle
Mobilier urbain destiné à toutes les générations
Vieillir en santé dans sa communauté
Mixité et inclusion sociales

Mots clés: 
   

•

•

•

•

Exerciseurs au parc 
Ladauversière, 
Arrondissement St-Léonard, 
Source: Progrès St-Léonard

Exerciseurs au parc Gouin
Arrondisssement Montréal-Nord
Source : Ville de Montréal

Table à pique-nique ludique 
au parc Napoléon-Sénécal
Arrondissement Mercier-Ho-
chelaga-Maisonneuve
Source: Ville de Montréal 

Corridor piéton large et libre 
d’obstacles,
Arrondissement Ahunstic-Car-
tierville, Source: Julien Gaudet 

Bac surélevé dans un jardin 
communautaire,
Arrondissement Anjou
Source: Ville de Montréal 
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Exemples de pratiques inspirantes 
Dynamiser les secteurs  commerciaux par la 
conversion d’espaces minéralisés

Place Shamrock
Arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie
Source : L’Écho du nord

Plaza St-Hubert, rue St-Hubert
Arrondissement Rosemont La Petite-Patrie
Source : essenceetsens.file.wordpress.com

Boulevard Monk, Arrondissement 
CDN-NDG
Source : Ville de Montréal
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